
NON 
À LA FERMETURE DE TROIS ANTENNES JEUNES

Depuis plusieurs années, la Mairie de Paris, a mis les moyens en oeuvre pour ouvrir 20 antennes jeunes, les 
faire vivre et les faire connaître,
En dépit d'un constat unanime quant à leur efficacité, leur rôle positif auprès des jeunes habitants des quartiers 
dans les nombreux arrondissements où elles ont été créées et de leur réelle utilité, 

À l'heure où l'on nous parle du rôle positif indéniable de l'éducation populaire, de la (re) sociabilisation des 
jeunes, de l'apprentissage de la citoyenneté, ... Pourquoi ces fermetures ? 

Qu'est-ce qu'une antenne jeune ?
− Un lieu pour aider et conseiller dans le montage de projets et les démarches administratives, 
− Un  lieu d'accès  gratuit  à  Internet  pour  les  recherches  de  formation,  d’emploi,  pour  la  réalisation 

d’exposés scolaires,
− Un lieu d'ateliers éducatifs,  de propositions de sorties culturelles, d'animations sportives, de loisirs le 

mercredi et pendant les vacances scolaires,
− Un lieu de rencontres et de découvertes, des rapports humains personnalisés ....
− Une équipe compétente capable de renseigner sur la formation, l’emploi, le logement, la culture, le droit, 

la santé, la prévention… et d'orienter vers des structures plus spécialisées selon les demandes.
− Un « Point Information Jeunesse » (PIJ) garantie d’une information fiable, personnalisée, anonyme 

et  modulée  selon  la  demande,  dispensée  par  un  informateur  jeunesse  qui  met  à  disposition  de  la 
documentation.

La fermeture de ces antennes jeunes signifie t-il :
 que la Mairie de Paris renonce à ses projets ?
 qu'elle oublie « socialement »  les jeunes de certains arrondissements 

et son rôle préventif ?
 qu'elle oublie les personnels qui  travaillent dans ces antennes et  ne 

respecte pas leur engagement auprès des habitants des quartiers ?
 qu'elle oublie sa mission de service public ?
 qu'elle oublie l'attention toute particulière qu'elle doit offrir aux jeunes ?
 qu'elle oublie ses engagements ... ?

Dans quel but ? POURQUOI ?
Pas de concertation avec les personnels ! Pas d'explication aux habitants !

Dans l'esprit de continuité du service public et dans l'intérêt des jeunes 
parisiens, nous demandons à la Ville de Paris le maintien de ces structures 

indispensables à la vie des quartiers
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la Mairie de Paris décide aujourd'hui de fermer trois de ces structures 
 Brisson : 5 rue Henri Brisson, Paris 18ème

 Campo Formio, 23 rue Campo Formio, Paris 13ème
 Bouchor, 1-3 rue Maurice Bouchor, Paris 14ème


